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Par arrêté interministériel du 19 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021, les annonces légales et  
judiciaires ont une tarification au caractère en 2024, soit 0,189 euro HT le caractère. 
Les annonces de constitutions, cessations, changement de patronyme et modifications ainsi que les procédures collec-
tives (ouverture et fermeture) sont forfaitisées. Les annonces de modifications comportant plusieurs événements sont 
tarifées au caractère. Ce tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.
Plus d’informations sur https://www.agriculture-dromoise.fr, rubrique publications légales

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/00816 - N° Portalis  

DBXS-W-B7I-ICUF

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 17 
avril 2024 a modifié le plan de redressement 
par continuation homologué par jugement du 
22 mai 2019 de :

Nom et raison sociale:
Madame Vanessa CONTE
13 rue Emile Vidal
26500 BOURG-LES-VALENCE

N° SIREN : 798 356 200

Activité : Infirmière libérale
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/02516 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H3SI

Par jugement en date du 17 avril 2024, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour in-
suffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale:
Madame Lidiya YONOVA
180 rue du Role
26600 EROME

N° RCS : non inscrit

Activité : élevage canin
La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/02204 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H2UP

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 17 
avril 2024, a prononcé la liquidation judiciaire 
de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Jean-Michel VALENTIN
Quartier du Moulin
70 chemin des Chapoulliers
26300 CHATEAUNEUF SUR ISERE

N° SIREN: 448 019 638

Activité : Exploitant agricole

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire liquidateur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 17/03102 - N° Portalis  

DBXS-W-B7B-F523

Par jugement en date du 17 avril 2024, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour in-
suffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Société CIVILE DE CONSTRUCTION
VENTE SV
ZI Rue Condorcet
26100 ROMANS SUR ISERE

N° RCS ROMANS : 752 160 291

Activité : Acquisition de terrains à bâtir, 
construction et vente.

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 17/03103 – N° Portalis  

DBXS-W-B7B-F525

Par jugement en date du 17 avril 2024, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour in-
suffisance d’actifs de

Nom et raison sociale :
Société CIVILE DE CONSTRUCTION
VENTE CONDRIEU
Avenue Marius Moutet
Les Jardins d’Alice
26300 BOURG DE PÉAGE

N° RCS ROMANS : 800 869 281

Activité : Acquisition de terrains à bâtir, 
construction et vente.

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/00254 - N° Portalis  

DBXS-W-B7I-IAWK

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 17 
avril 2024, a prononcé la liquidation judiciaire 
de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Karel SAUERBIER
Quartier les Brunots
26170 BEAUVOISIN
N° RCS : Non inscrit

Activité : entrepreneur individuel, 
Exploitant agricole

Liquidateur :
SELALR SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire liquidateur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 18/00369 - N° Portalis  

DBXS-W-B7C-GBD2

Par jugement en date du 17 avril 2024, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour in-
suffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Yves ROCHEBLOINE
230 Chemin de Con Ring - 
Chemin des Sables
26260 CHAVANNES

N°SIREN : 399 912 401

Activité : agriculteur
La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/00997 – N° Portalis  

DBXS-W-B7H-HWJO

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, par jugement du 17 
avril 2024 a prononcé la liquidation judiciaire 
simplifiée de :

Nom et raison sociale :
Monsieur David PRADIER
270 Chemin de Peravant
26300 ALIXAN

N° RCS ou RM : non inscrit

Activité : exploitant agricole

Liquidateur :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES  
N° RG 23/00647 – N° Portalis  

DBXS-W-B7H-HVEU

Par jugement en date du 17 avril 2024, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour in-
suffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Association MAISON DU PLEIN AIR
80 Chemin de l’usine de Plot
26150 DIE

N° SIREN : 397 884 412

Activité : Activités récréatives et de loisirs

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES  
N° RG 18/00775 – N° Portalis  

DBXS-W-B7C-GCBJ

Par jugement en date du 17 avril 2024, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour·in-
suffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale:
Association DEFERLANTE FITNESS
Espace Mossant
13 avenue Général de Gaulle
26300 BOURG-DE-PÉAGE

N° SIREN : 539 301 507

Activité : Fitness et disciplines associées

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/00230 – N° Portalis  

DBXS-W-B7I-IATD

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 17 
avril 2024 a prononcé l’ouverture d’une pro-
cédure de liquidation judiciaire simplifiée de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Hakim DIAN
Résidence Les Micoucoliers
4 chemin de la Mochatte
26110 NYONS

N° SIREN : 810 843 680

Activité : entrepreneur individuel -
Exploitant agricole

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/02366 - N° Portalis  

DBXS-W-B7H-H3FM

Par jugement en date du 17 avril 2024, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour in-
suffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Association LA MONTILIENNE GR
2 Place Augustin Fresnel
Résidence Parc 68
26700 PIERRLATTE

N° SIREN : 507 497 717

Activité : Gymnastique rythmique

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 17/03101 – N° Portalis  

DBXS-W-B7B-F522

Par jugement en date du 17 avril 2024, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour in-
suffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Société CIVILE DE CONSTRUCTION
VENTE LE BOSQUET
Avenue Marius Moutet
Les Jardins d’Alice
26300 BOURG DE PEAGE

N° RCS ROMANS : 808 164 826

Activité : acquisition de terrains à bâtir, 
construction et vente

La Greffière
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APPEL À CANDIDATURES  
  SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3  
et R.142-3 du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 26 23 0165 EP : superficie totale : 2 ha 24 a 41 ca. Agri. Bio. : oui - Bâti : bâtiments 
d’exploitation. Parcellaire : BEZAUDUN-SUR-BINE (2 ha 24 a 41 ca) - ‘Les laurias’: B- 248[62]
[P1]- 284. Zonage : BEZAUDUN-SUR-BINE : SD – Libre

La vente de ce bien est indissociable des dossiers IL 26 24 0005 01 et CM 26 24 0009 01.

AS 26 24 0076 EP : superficie totale : 4 ha 56 a 72 ca. Agri. Bio. : oui - Bâti : aucun bâti. 
Parcellaire : PONT-DE-BARRET (26) : 4 ha 56 a 72 ca - ZD 124. Zonage : RNUnu, - Libre

AS 26 24 0069 PV : superficie totale : 28 ha 03 a 28 ca. Agri. Bio. : oui en partie. Bâti : 
Habitation, Bât. à usage professionnel . Parcellaire : ARPAVON (26) : 2 ha 02 a 00 ca C 005 
CURNIER (26) : 26 ha 01 a 28 ca C 474 - 475 - 477 - 493 - 541 - 556 - 559 - 560 - 561 - 574 
- 575 - 576 - 577 - 578 (J) - 578 (K) - 582 - 584 - 586 - 589 - 592 - 661 - 662 - 663 - 664 - 665 
- 666 (B) - 666 (A) - 666 (C) - 667 - 668 - 669 - 670 - 671 - 672 - 673 - 674 - 675 - 676 (A) - 676 
(B) - 677 - 678 - 679 - 680 - 681 - 682 - 683 - 684 - 685 - 686 - 687 - 688 - 689 - 690 - 691 - 
692 - 693 - 694 - 695 - 696 - 697 - 698 - 699 - 700 (A) - 700 (B) - 701 - 702 (A) - 702 (B) - 703 
- 704 - 705 - 706 - 707 - 708 - 709 - 710 - 711 - 712 - 803 - 804 - 805 - 808 - 809 - 810 - 893 
- 895 - 897 - 899 - 900 – 902. Zonage : RNU - Loué sur une partie de la surface

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 27/05/2024 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le 
site internet de la Safer www.safer-aura.fr, soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voire par 
écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85 rue de la Forêt CS 10150 - 26905 VALENCE Cedex 09 - 
Tél : 04.75.41.51.33 Mail : direction26@safer-aura.fr

   APPEL À CANDIDATURE 
POUR LA LOCATION DE BIEN  
A VOCATION AGRICOLE

Article L 142-6 du Code rural et de la pêche maritime  
(Location dans le cadre de convention de mise à disposition)

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes propose la location des biens fonciers ci-dessous dési-
gnés.

CM 26 24 0009 01 – EP : 
Commune de BEZAUDUN-SUR-BINE : Surface : 80 ha 35 a 60 ca - Bruchet et col leon: 

B-49-50-203(A)-203(B)-203(C)-203(D)-203(E)-203(F)-203(G)-203(Z) - Fays et bacayas : C-127 
Les clares : C-128(J)-128(K)-129-130 - Les laurias : B-53[P1]-54

Commune de LES TONILS : Surface : 2 ha 01 a 30 ca - Le deves: X-51-52 - Le noble : 
Z-2 – RNU - Bio : oui

La location de ce foncier est indissociable du dossier AS 26 23 0165. Ce foncier ne peut 
être loué séparément.

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer leur 
candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 27/05/2024 (passé 
ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), par mail à direction26@safer-
aura.fr (voire par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service dépar-
temental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85 rue de la Forêt CS 10150 - 26905 VALENCE 
Cedex 09 - Tél : 04.75.41.51.33 Mail : direction26@safer-aura.fr

   APPEL À CANDIDATURE 
POUR LA LOCATION DE BIEN  
A VOCATION AGRICOLE

 Article L 141-1, II,4 du Code rural et de la pêche maritime (Intermédiation locative)

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes propose la location des biens fonciers ci-dessous dési-
gnés.

IL 26 24 0005 01 – EP : Commune de BEZAUDUN-SUR-BINE (26) - Surface sur la com-
mune : 155 ha 75 a 52 ca  B- 28- 29- 30- 32[P1] B- 51- 52- 53[P1]- 56- 57- 61- 63- 65- 249[62]
(K)- 249[62](J)[P1]- 254[64] - RNU - Bio : oui

La location de ce foncier est indissociable du dossier AS 26 23 0165. Ce foncier ne peut 
être loué séparément.

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer leur 
candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 27/05/2024 (passé 
ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), par mail à direction26@safer-
aura.fr (voire par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service dépar-
temental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85 rue de la Forêt CS 10150 - 26905 VALENCE 
Cedex 09 - Tél : 04.75.41.51.33 Mail : direction26@safer-aura.fr

 

« LORIFRUIT » 
SOCIETE COOPERATIVE AGRICOLE 

FRUITIERE DE LORIOL, société à capital 
variable, RCS de Romans n°301 169 736, 

agréée n°N°682,  
Siège Social : Loriol-Sur- Drôme (26270)  

 210 Impasse Louis Fereyre  
Quartier les Hauches 

Les associés sont convoqués à l’Assem-
blée Générale Ordinaire, le mardi 4 juin 
2024 au siège social à 18 h, afin de délibé-
rer sur l’ordre du jour suivant : 

Examen et approbation des comptes an-
nuels de l’exercice 2023, 

Quitus aux administrateurs, 
Affectation du résultat, 
Nomination et Renouvellement du tiers 

sortant des Administrateurs ; 
Approbation du programme opérationnel,
Approbation de l’enveloppe globale pour 

les indemnités compensatrices de temps 
passé des administrateurs ; 

Approbation du budget nécessaire aux 
formations des administrateurs ; 

Constatation de la variation du capital so-
cial au cours de l’exercice ; 

Pouvoirs pour les formalités. 

Les associés ont la faculté de prendre 
connaissance au siège social, à partir du 
15ème jour précédant l’assemblée générale, 
des documents prévus par l’article 35 § 5 
des statuts. 

La Présidente,  
Katia Sabatier Jeune


